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LA PRÉ{9b¢!¢Lhb 59 [Ω!¦¢9¦wE 
 

LôAssociation Québécoise des Entrepreneurs en Infrastructure (AQEI), est une 

association provinciale qui repr®sente des entrepreneurs g®n®raux îuvrant dans le 

domaine du génie civil et de la signalisation.   

 

Leurs donneurs dôouvrages sont principalement des villes et des municipalit®s du Qu®bec 

ainsi que différents organismes gouvernementaux. Outre les entrepreneurs généraux, 

lôAQEI est ®galement constitu®e de sous-traitants, de fournisseurs de matériaux, 

dô®quipements et de services. 

 

La mission de lôAQEI : Contribuer à la modernisation des infrastructures du Québec en 
représentant les intérêts communs de nos membres auprès des instances concernées et 
en les accompagnant au sein dôun ®cosyst¯me en constante ®volution. 
 

La vision de l'AQEI :  Être l'Association de référence à travers le Québec en travaux 

d'infrastructure. 

 

Historique  : 

 

LôAQEI est une association constitu®e en personne morale en vertu de la Partie III de 

la Loi sur les compagnies du Québec. Ses premières lettres patentes lui furent délivrées 

le 24 octobre 1995.   

 

ê cette ®poque, lôassociation ®tait d®sign®e sous le nom : Association Qu®b®coise des 

Entrepreneurs en £gouts Aqueducs (AQEEA). Côest en avril 2008 que les membres de 

lôassociation ont adopt®, en assembl®e g®n®rale, le changement de nom pour Association 

Qu®b®coise des entrepreneurs en Infrastructure (AQEI) qui fut dôailleurs re­u et d®pos® 

par le registraire des entreprises en juin 2008. 

 

Et depuis avril 2015, les entreprises en signalisation de lôancienne Association en 

Signalisation de chantiers du Qu®bec (ASCQ) se sont jointes ¨ lôAQEI et forment 

maintenant le Comité Signalisation. 
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Objectifs  : 

 

LôAQEI a notamment pour objectifs de promouvoir et prot®ger les int®r°ts de ses 

membres et de lôindustrie de la construction en infrastructure et en signalisation. Elle 

promeut la sécurité du public et de ceux qui sont engagés dans les métiers des membres 

de lôAssociation. 

 

Elle collabore avec dôautres organismes ayant des objectifs semblables, en tout ou en 

partie à ceux poursuivis par lôassociation.  Elle considère la forme des contrats, appels 

dôoffres, sp®cifications et engagements et repr®sente les int®r°ts des membres de 

lôassociation à cet égard. 

 

LôAQEI compte maintenant près de 200 membres  répartis aux quatre coins du Québec 

repr®sentant un chiffre dôaffaires combiné dôenviron 3,4 milliards de dollars .  Et pour 

répondre à une question bien pr®cise du ministre Julien, lôAQEI estime quôenviron 2 

milliards de ces travaux sont accordés par des donneurs dôouvrages publics. 
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INTRODUCTION 
Tout dôabord, lôAQEI tient ¨ remercier sinc¯rement le ministre Jonatan Julien ainsi que 

monsieur François Gibeault dôavoir consid®r® lôAQEI comme interlocutrice dans ce 

dossier et dôavoir re­u quelques repr®sentants de lôAQEI lors dôune rencontre le 16 mai 

2023. 

 

À la suite de cette rencontre, lôAQEI a convoqué ses membres le 30 mai 2023 pour leur 

résumer cette rencontre et entendre leurs commentaires et suggestions. 

 

Le présent document se veut donc une synthèse plus détaillée des recommandations et 

suggestions qui ont été présentées verbalement au ministre Julien lors de cette rencontre 

ainsi que des commentaires et suggestions de la part des membres AQEI entendus le 30 

mai dernier. 

 
Extrait du QUESTIONNAIRE du ministère des Infrastructures  
 

CONTEXTE 

Dans le cadre dôune importante r®flexion sur lôam®lioration de la performance du Qu®bec en planification, priorisation, 

réalisation et gestion des infrastructures publiques ; le ministre responsable des Infrastructures, M. Jonatan Julien, 

et son adjoint parlementaire, M. Louis-Charles Thouin, effectuent actuellement une tournée de rencontres avec 

différents partenaires actifs dans le domaine des infrastructures publiques. 

  

Les rencontres avec les partenaires visent à échanger sur les forces actuelles, mais surtout sur les enjeux et les 

solutions pour am®liorer les processus et lôenvironnement dôaffaires du Qu®bec, avec comme objectifs de livrer des 

projets de qualit® plus rapidement et aux meilleurs co¾ts possibles. Lôexercice permettra donc dôalimenter un plan 

dôactions ¨ mettre en îuvre d¯s cette année. 
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¦b t9¦ 5ΩIL{¢hLw9  

Déjà, en janvier 2013 , ¨ la suite de lôadoption de la Loi sur lôint®grit® en mati¯re des 

contrats publics, le personnel du Secrétariat du Conseil du trésor entame une consultation 

similaire à celle que vous effectuez actuellement (Consultation sur les règles et les 

pratiques des organismes publics en matière contractuelle). 

Dans la lettre de convocation reçue en janvier 2013, nous pouvons lire : 

« Afin dôidentifier de nouvelles r¯gles ou pratiques visant ¨ optimiser la 

gestion des organismes publics en matière contractuelle, une consultation 

coordonnée par le Secrétariat du Conseil du trésor sera menée auprès de 

représentants de ministères et dôorganismes publics ainsi que 

dôassociations de lôindustrie de la construction et des technologies de 

lôinformation ». 

Le 28 octobre  2013, lôAQEI est conviée (ainsi que plusieurs autres associations) à une 

rencontre où le SCT expose les résultats de cette consultation et les orientations 

envisagées.  Le powerpoint préparé par le Conseil du trésor est joint en Annexe A au 

présent mémoire. 

Le SCT rappelle lôobjectif de cette vaste consultation : 

 

Objectif en tout point similaire aux propos du Ministre Julien lors de notre rencontre en 

mai 2023. 
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De cette consultation  de 2013, ressortent 4 constats généraux et 3 constats reliés 

directement à la construction.  Pour chacun de ces constats, le SCT répertorie des pistes 

de solutions avancées par les parties consultées : 

 
Quatre Constats généraux et Pistes de solutions : 

 

Qualit® in®gale des documents dôappel dôoffres public : besoin mal défini, coûts mal 
estimés, produit ou fournisseur ciblé, etc. (nuit à la saine concurrence) : 
 

Á Développer et rendre disponible aux organismes publics une expertise en 

matière de stratégie d'acquisition et de gestion de contrats (centres d'excellence) 

Á Amener le personnel îuvrant dans les organismes publics ¨ un niveau sup®rieur 

avec une nouvelle offre de service (documents normalisés d'appel d'offres, 

formations spécifiques [cycle de vie de l'ouvrage, etc.], guides, système d'aide à 

la gestion contractuelle, etc. 

Á Formaliser un mécanisme de plaintes permettant aux fournisseurs de dénoncer 

un appel d'offres ne respectant pas les principes de la LCOP 

* * * 

Lôévaluation de rendement des fournisseurs devrait être revue : 
 
Á Moderniser les dispositions relatives à l'évaluation du rendement des 

fournisseurs notamment en ce qui concerne : 

- l'effet d'un rendement négatif 

- la considération du rendement passé pour les prochains appels d'offres 

 

* * * 

Les règles générales ne permettent pas de considérer pleinement la qualité et 
dôadjuger le contrat au « meilleur soumissionnaire  » : 

 

Á Reconsidérer l'application des règles relatives à l'évaluation de la qualité dans 

les appels d'offres publics, notamment le poids accordé à celle-ci par rapport au 

prix 

* * * 
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Lôapplication de certaines clauses contractuelles  varie dôun contrat ¨ lôautre et entre 
les organismes (pénalités, modalités de paiement et résiliation) : 
 
Á Développer des clauses contractuelles et en systématiser l'application par tous 

les organismes publics 

 

 
 
Trois Constats reliés directement à la construction et Pistes de solutions : 
 

De nouveaux modes de réalisation  devraient être envisagés pour mieux répondre 
aux besoins des organismes publics 
 
Á Actualiser les modes de réalisation des projets en construction 

 
* * * 

Les tarifs des architectes et des ingénieurs  devraient être revus 
 
Á Évaluer la possibilité de maintenir ou de développer de nouveaux modes de 

rémunération pour les architectes et les ingénieurs 
 

* * * 

Les délais de paiement  sont trop longs 

Á Mettre en place des mesures favorisant le paiement rapide (par exemple le 

prompt payment) 

 

* * * 

 

À la lecture de ces constats et pistes de solutions identifiés en 2013, nous pouvons penser 

quôil sôagit dôun long et périlleux chemin pour mettre en îuvre toutes ces solutions.   

Saluons déjà la mise en place de lôAMP (recommandation #1 de la Commission 

Charbonneau), les modifications récentes apportées à la LCOP pour les délais de 

paiements (recommandation #15 de la Commission Charbonneau) et les modifications 

apportées aux tarifs des architectes et des ingénieurs (temporaires é mais que celles-ci 
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soient temporaires marquent d®j¨ un pas dans la bonne direction, en esp®rant quôelles 

se traduisent par une application permanente). 

La consultation du Ministre Julien tenue en 2023 est de mise puisque plusieurs chantiers 

restent à construire. 

Dans les prochaines pages, nous vous présenterons nos trois grandes recommandations 

qui porteront sur des éléments qui, comme vous le constaterez, recoupent directement 

les pistes de solutions proposées en 2013, soit : 

¶ Paiement rapide 

¶ Attractivité des marchés publics 

¶ Modes alternatifs dôoctroi des contrats 

Nous prendrons le temps dôen faire un historique d®taill® pour bien positionner toutes les 

démarches qui ont dû être réalisées jusquô¨ maintenant, notamment dans le dossier des 

paiements rapides. 
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NOTRE PREMIÈRE SUGGESTION - PAIEMENT RAPIDE 

 

Prendre la mesure du chemin parcouru é 
 
Côest en 2013 que la Coalition contre les retards de paiement dans la construction (ci-
après appelée la Coalition) voit le jour, regroupant tant des associations dôentrepreneurs 
généraux que des associations dôentrepreneurs spécialisés. 
 
ê la fin de lôann®e 2014, la Coalition termine la compilation des résultats du sondage 
mené par Raymond Chabot Grant Thorton auprès de plus de 750 entreprises du Québec 
pour cerner lôimpact ®conomique quôoccasionnent les retards de paiement dans leur 
entreprise.  
 
Au d®but de lôann®e 2015, forts des r®sultats de lô®tude ®conomique 1 réalisée par 
Raymond Chabot Grant Thorton, les représentants de la Coalition prennent la route pour 
aller rencontrer plus dôune trentaine de ministères, organismes et associations. 
 

 

 
1 Annexe B : Rapport final : Coalition contre les retards de paiement dans la construction - Étude dΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 

ǊŜǘŀǊŘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ vǳŞōŜŎ (février 2015), Raymond Chabot Grant Thornton 
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Les intervenants, qui reçoivent les représentants de la Coalition, ont une bonne écoute, 
ils reconnaissent la probl®matique (certains dôentre eux ®taient d®jà très au courant de 
celle-ci), ils attribuent tous une tr¯s grande cr®dibilit® ¨ lô®tude dôimpacts ®conomiques et 
finalement, ils sont très attentifs aux solutions avancées par la Coalition, tout en 
questionnant lôapplication universelle de celles-ci (secteur privé vs secteur public).  
 
En plus des rencontres politiques, plusieurs entrevues sont accordées par des 
représentants de la Coalition dans les médias. 
 
En octobre 2015 , une des plus grandes réussites de la Coalition aura été de convaincre 
le Conseil du Trésor de réactiver le Forum dô®changes sur les contrats des organismes 
publics dans le domaine de la construction (ci-après appelé le Forum).   
 
La Coalition croit que les travaux de ce Forum permettront de dresser un état de la 
situation et de proposer, dans un avenir rapproché, des ajustements concrets.  
 
En novembre 2015 , la Commission Charbonneau rend public son rapport à la suite de 
tous ses travaux.  
 
La Coalition, qui avait produit lô®tude dôimpacts ®conomiques pr®par®e par RCGT lors des 
auditions publiques, fut bien heureuse de lire la recommandation #15 de ce rapport qui 
se lit comme suit : 
 
Recommandation 15  : 
Réduire les délais de paiement aux entrepreneurs en construction  
 

ç les commissaires recommandent au gouvernement dôadopter des 
dispositions législatives ou réglementaires afin de proposer, dans le 
cadre dôun contrat principal et des sous-traitances, une norme sur les 
délais de production des décomptes progressifs et des paiements afin 
de diminuer lôemprise des surveillants de chantiers et des donneurs 
dôordre publics sur les entreprises oeuvrant dans lôindustrie de la 
construction ainsi que la possible infiltration du crime organisé ». 
 

Dès janvier 2016 , le Conseil du Trésor réactive donc les travaux du Forum.  Lors de cette 
rencontre, plus dôune vingtaine dôorganismes gouvernementaux, ministères et 
associations en construction sont pr®sents, dont lôAQEI. D¯s lors, les représentants du 
Conseil du Trésor y évoquent lôhorizon du printemps 2017 pour mettre en îuvre la 
recommandation #15 de la CEIC. 
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Le 30 novembre 2016 , le Forum est convoqué à nouveau par le Conseil du Trésor afin 
de présenter aux membres de la Coalition et ¨ dôautres organismes du milieu de la 
construction, les étapes à venir. De cette présentation, les membres de la Coalition 
comprennent quôun ç Comit® de travail pour contrer les retards de paiements » sera mis 
en place sous peu par le Conseil du Trésor.  
 
Ce comité de travail aura comme mandat de : déterminer une norme sur les délais de 
production des d®comptes progressifs et des paiements ainsi quôun m®canisme 
dôinformation sur les paiements. 
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Ce comité de travail examinera les éléments préliminaires suivants : 
 

¶ Calendrier obligatoire des paiements 

¶ M®canisme dôinformations (de manière que les sous-traitants sachent si 
lôentrepreneur g®n®ral a ®t® payé 

¶ Harmonisation des pratiques 

¶ Projets pilotes (avec le MTMDET) 

¶ Échanges avec dôautres juridictions 
 
Au début décembre 2016 , à la suite de la tenue de ce Forum, la Coalition adresse une 
correspondance au Conseil du Trésor pour transmettre ses commentaires et partager 
certains éléments.  
 
Évidemment, la Coalition accueille favorablement la cr®ation dôun Comit® de travail, tout 
en précisant quôelle souhaite que les travaux débutent le plus rapidement possible 
consid®rant lôurgence de la situation qui ne cesse de se détériorer pour les entrepreneurs. 
 
La Coalition soumet respectueusement au Conseil du Trésor que toutes les pistes de 
solution soumises par la Coalition doivent demeurer sur la table de travail, notamment les 
questions relatives au traitement des avenants de changements, la libération des 
retenues, la suspension des travaux, la résiliation du contrat, les clauses de report de 
lôexigibilit® du paiement, etc. 
 
La Coalition insiste également pour que toute solution (la voie législative semble 
incontournable pour la Coalition) proposée intègre obligatoirement les sous-traitants qui 
sont au cîur de la problématique. 
 
Finalement, la Coalition réitère que ce processus législatif doit également intégrer un 
m®canisme dôarbitrage int®rimaire (ç adjudicator è, intervenant décideur). La Coalition 
termine sa correspondance en réitérant sa volonté de travailler de façon constructive avec 
tous les intervenants au dossier afin de trouver des solutions efficaces pour répondre à la 
problématique qui est plus que jamais criante chez les entrepreneurs. 
 
Le 21 décembre 2016 , le Conseil du Trésor répond à cette correspondance de la 
Coalition en précisant que la première rencontre du Comité de travail aura lieu au début 
de lôann®e 2017. 
 
Dôici l¨, le Secr®tariat du Conseil du tr®sor (SCT) continuera ses travaux préparatoires 
pour alimenter le Comit® de travail. Lôobjectif du Comit® de travail sera de déterminer une 
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norme sur les délais de production des décomptes progressifs et des paiements ainsi 
quôun m®canisme dôinformation sur les paiements. 
 
Dans cette réponse, le Conseil du Trésor rappelle que lô®ch®ancier envisag® pour les 
livrables prévus (norme sur les délais de production des décomptes progressifs et des 
paiements - m®canisme dôinformation sur les paiements) est toujours fixé au printemps 
2017. 
 
Le 1er mars 2017,  la Coalition interpelle madame Stéphanie Vallée, ministre de la 
Justice, pour lui faire part, malheureusement, de la détérioration constante des délais de 
paiements depuis le début de la croisade de la Coalition auprès des instances politiques. 
Dans un deuxième temps, la Coalition lôinforme de la volont® prochaine de lôOntario de 
légiférer pour mettre en application les recommandations du rapport Reynolds. 
 
Le 6 mars 2017,  La Coalition interpelle monsieur Pierre Moreau, Président du Conseil du 
Trésor. Entendant la Coalition, monsieur Moreau mandate Robert Po±ti pour quôil prenne 
la responsabilité de ce dossier. 
 
Le 18 avril 2017 , monsieur Robert Poëti reçoit les représentants de la Coalition pour une 
première rencontre dô®changes. Au courant de lô®t® 2017, quelques échanges 
téléphoniques ont lieu entre monsieur Poëti et la Coalition. 
 

 

 
 
À la mi -juin 2017,  les représentants de la Coalition rencontrent à nouveau les 
représentants de la Ville de Montréal pour leur présenter, cette fois-ci, le cas 
dôentrepreneurs aux prises avec des retards de paiement de plus de 500 jours. Les hautes 
instances de la Ville de Montréal réagissent rapidement à ces retards et interviennent 
auprès de leurs équipes internes. 
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Le 22 juin 2017 , les représentants de la Coalition rencontrent Me Tamara Davis, 
conseillère politique de la ministre de la Justice pour vérifier avec elle les intentions de la 
ministre sur un projet de loi contre les retards de paiement. 
 
Le 14 juillet 2017 , la Coalition rencontre monsieur Poëti à nouveau, mais cette fois-ci, 
elle est accompagnée de deux entrepreneurs dont lôun est en grandes difficultés 
financi¯res et lôautre, nôayant pas réussi à surmonter les conséquences des retards de 
paiements, a fait faillite. 
 
En novembre 2017 , monsieur Robert Po±ti (Ministre d®l®gu® ¨ lôadministration publique 
et aux ressources informationnelles) respecte ses engagements envers la Coalition et, 
par le projet de loi 108 2, introduit des dispositions pour que des projets pilotes soient 
menés au Québec, par certains donneurs dôouvrages publics afin de tester les modalités 
dôun calendrier de paiement et les principes de lôintervenant-décideur. 
 

 
 

Ce projet de loi est adopt® par lôAssembl®e nationale le 1er décem bre 2017 , les 
dispositions du projet pilote sont donc prêtes à être mises en application.  
 
Dès lors, les représentants du Conseil du Trésor sôattablent pour finaliser les modalités 
contractuelles de ces futurs projets pilotes. 
 
Des projets pilotes verront le jour dans les documents dôappels dôoffres au début de 2018 
o½ un ®ch®ancier strict de paiement et les r¯gles de lôintervenant-décideur devront être 
utilisés par toutes les parties au contrat, partant du donneur dôouvrage jusquôau dernier 
niveau de sous-traitant. 

 
2  Loi 108 : Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes publics et instituant lôautorit® des march®s publics 

(article 115.2 concernant les nouveaux articles 24.3 à 24.6 de la Loi sur les contrats des organismes publics) 
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Tout au cours de lôann®e 2018, des rencontres ont lieu entre le SCT et la Coalition 
contre les retards de paiement. 
 
Le 18 juillet 2018  sont publiées les modalités du projet pilote dans un arrêté ministériel 
du Secrétariat du Conseil du trésor (entré en vigueur le 2 août 2018).   
 
Le 10 août 2018 , le ministre délégué, monsieur Robert Poëti, tient une conférence de 
presse (à laquelle assistent les représentants de la Coalition pour confirmer la mise en 
place et le début du projet pilote encadrant les paiements aux entrepreneurs parties à des 
contrats publics de construction. 
 
Rappelons que le projet pilote visent essentiellement à expérimenter deux éléments 
principaux, soit : 
 

- un calendrier de paiements précis et obligatoire pour le donneur lôouvrage, 
lôentrepreneur g®n®ral ainsi que tous les sous-traitants 

- un mécanisme de recours à un intervenant-expert qui pourra trancher un différend 
dans un délai rapide afin de ne pas retarder les travaux 

 
Le 8 octobre 2018,  se tient une journée de formations/discussions avec les intervenants-
experts, nomm®s et mandat®s par lôIMAQ, pour agir dans le projet pilote. Des 
représentants du Conseil du Trésor, des membres de la Coalition ainsi quôune vingtaine 
dôintervenants-experts assistent à cette rencontre. 
 
Lôann®e 2019 sera donc marquée par le début du projet pilote.   
 
En effet, déjà en février 2019 , le Secrétariat du Conseil du trésor confirme à la Coalition 
que 52 contrats seront visés par le projet pilote et lanc®s sous peu en appel dôoffres.  
 
En 2019, la Coalition se concentre sur lôorganisation de webinaires aupr¯s des 
entrepreneurs généraux et sous-traitants qui sont parties prenantes de ces projets pilotes. 
Au courant de lô®t® et de lôautomne, ce sont plus dôune dizaine de webinaires qui ont lieu. 
Les représentants de la Coalition incitent également les parties à compléter, le moment 
venu : 
 

- LôAnnexe 3 Reddition de comptes à la fin de chaque contrat et sous-contrat publics 
visés par le projet pilote 

- LôAnnexe 2 Reddition de comptes à la fin de chaque intervention dôun intervenant-
expert 
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Des rencontres de la Coalition ont également lieu avec la Ville de Montr®al qui sôest dit 
intéressée à mener un projet pilote similaire aux conditions de lôarr°t® minist®riel du 
Conseil du trésor.  
 
En 2019, la Coalition fait mettre à jour la Figure 7 3 « Délai moyen de recouvrement des 
comptes à recevoir, Canada, 2002-2011 », qui se trouvait à la page 10 du rapport initial 
de Raymond Chabot Grant Thornton.   
 

 
 

Malheureusement, force est de constater que la situation ne sôaméliore pas dans le milieu 
de la construction, et ce, depuis les premières représentations de la Coalition.  
 
Au contraire, lô®cart entre lôindustrie de la construction et les autres branches dôactivit®s 
non financières est passé de 20,6 jours (en 2011) à 26,8 jours (en 2017).  Lô®cart ne cesse 
de se creuser. 

 
3  Annexe C : Mise à jour de la Figure 7 : Coalition contre les retards de paiement dans la construction - Étude 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŜǘŀǊŘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ vǳŞōŜŎ όoctobre 2019), Raymond Chabot 

Grant Thornton 
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En 2019-2020, la Coalition effectue plusieurs suivis auprès des entreprises qui réalisent 
actuellement des projets pilotes vis®s par lôarr°t® minist®riel 2018-01 afin de valider lô®tat 
dôavancement des travaux, de r®pondre aux questions et de rappeler aux entrepreneurs 
de compléter et déposer les redditions de comptes exigées dans le cadre des projets 
pilotes. 
 
Ce faisant, en janvier 2020 , la Coalition est en mesure de produire au Secrétariat du 
Conseil du Trésor un Rapport préliminaire  4 de mi-parcours du projet pilote, résumant 
les commentaires des entrepreneurs par rapport au calendrier de paiement et à 
lôintervenant-expert. 
 

 

 
4 Annexe D : Rapport préliminaire présenté par la Coalition contre les retards de paiement dans la construction, au 

Secrétariat du conseil du Trésor (janvier 2020) 



 

  
 

     20 

En novembre 2020 , la Coalition est interpellée par le Conseil du trésor pour commenter 
un projet de barèmes des intervenants-experts. Tout en saluant lô®tablissement dôun 
barème préétabli, les membres de la Coalition produisent quelques commentaires. 
 
En mars 2020 , dès le début du confinement, la Coalition interpelle Pierre Fitzgibbon, 
ministre de lô£conomie et de lôInnovation, pour soulever les enjeux du secteur de la 
construction en lien avec la COVID-19, plus particulièrement sur les délais de paiement.  
 
Par cette lettre, la Coalition exhorte le gouvernement, surtout en temps de crise, à réduire 
les délais de paiement. 
 

 

 

En juin 2020  la Coalition adresse une lettre à Christian Dubé, alors président du Conseil 
du trésor, pour lui rappeler lôurgence dôadopter une loi visant ¨ r®duire les d®lais de 
paiement. 
 
En raison du changement ministériel, la même lettre est envoyée en juillet 2020  à Sonia 
Lebel, nouvellement nommée présidente du Conseil du trésor. 
 
Au courant de lô®t® et de lôautomne 2020, la Coalition participe également aux travaux 
parlementaires de la Commission des finances publiques charg®e de lôanalyse des projets 
de loi 61 et 66.  
 
Pour le PL61, dont le mémoire fut déposé le 6 juin 2020 , lôAQEI et la Coalition 
recommandent : 

https://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/CFP/mandats/Mandat-42985/memoires-deposes.html
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1- Que lôarticle 50 du PL61 soit notamment modifié afin que son deuxième alinéa 

fasse également référence aux entreprises du gouvernement et leurs filiales 
vis®es ¨ lôarticle 7 de la Loi sur les contrats des organismes publics 

2- Que le gouvernement, en vertu des articles 50 et 50.1 du PL61, adopte les 
conditions applicables en matière de contrats et de sous-contrats permettant de 
mettre en application les mesures de lôarr°t® minist®riel 2018-01 

3- Que le gouvernement adopte sans d®lai une loi dôordre public, applicable à tous 
les contrats de construction privés et publics, incluant les municipalités et les 
soci®t®s dô£tat, visant ¨ mettre en application les param¯tres de lôarr°t® 
ministériel 2018-01 

 
Pour le PL66, dont le mémoire fut déposé le 20 octobre  2020, la Coalition recommande : 
 

1- Que lôarticle 66 du PL66 soit notamment modifié afin que des mesures similaires 
à celles du projet pilote visant à faciliter le paiement aux entreprises parties à 
des contrats publics de travaux de construction et aux sous-contrats publics qui 
y sont liés (chapitre C-65.1, r. 8.01) sôappliquent à tout contrat public de travaux 
de construction et aux sous-contrats publics qui y sont li®s d®coulant dôun projet 
dôinfrastructure mentionn® ¨ lôannexe I, ¨ moins que le mode de réalisation du 
contrat ou du sous-contrat ne permette pas lôapplication dôun calendrier mensuel 
de paiement 

2- Que le gouvernement adopte sans d®lai une loi dôordre public, applicable à tous 
les contrats de construction privés et publics, incluant les municipalités et les 
soci®t®s dô£tat, afin de mettre en application de façon permanente les 
paramètres du projet pilote visant à faciliter le paiement aux entreprises parties 
à des contrats publics de travaux de construction et aux sous-contrats publics 
qui y sont liés (chapitre C-65.1, r. 8.01) 

 
Avec lôarriv®e de 180 nouveaux projets de construction énumérés dans la Loi concernant 
lôacc®l®ration de certains projets dôinfrastructure, tous vis®s par les param¯tres de lôArr°t® 
ministériel 2018-01, la Coalition bâti une formation sur mesure pour les entreprises qui 
auront à réaliser ces travaux.  Les premiers mois de lôann®e 2021 permettent aux 
représentants de la Coalition dôappuyer les entrepreneurs qui sont en pleine réalisation 
de travaux dans le cadre du projet pilote. 
 
Tous les mois de lô®t® 2021 sont utilisés par les représentants de la Coalition pour 
joindre presque tous les entrepreneurs ainsi que leurs sous-traitants dont les travaux sont 
visés par le projet pilote.  
 

https://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/CFP/mandats/Mandat-43587/memoires-deposes.html
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Ces appels/courriels/messages visent ¨ sôassurer que ceux-ci complètent et retournent 
au SCT leurs redditions de compte (Annexe 3 : Reddition de comptes à la fin de chaque 
contrat et sous-contrat publics visés par le projet pilote et Annexe 1 : Reddition de 
comptes à la fin de chaque intervention dôun intervenant-expert), et ce, à la suite de la 
réalisation de leurs travaux. 
 
Le 24 novembre 2021 , la Coalition dépose, auprès du SCT, son Bilan final  5 concernant 
la fin du projet pilote visant à faciliter le paiement aux entreprises parties à des contrats 
publics de travaux de construction.  Voici quelques extraits de ce Bilan : 
 

 

 
Au début 2022 , une rumeur circule ¨ lôeffet quôune prochaine Stratégie gouvernementale 
des marchés publics sera dévoilée sous peu, le tout, jumelée à un projet de loi. 
 

 
5 Annexe E : Bilan final de la Coalition concernant le projet pilote visant à faciliter le paiement aux entreprises 

parties à des contrats publics de travaux de construction 
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Les échos sont ¨ lôeffet que le gouvernement souhaite faire du dépôt de cette Stratégie, 
un élément fort de son positionnement nationaliste, lôachat local ®tant au cîur de son 
discours depuis plusieurs mois. Comme ce projet de loi à venir sôannonce volumineux, il 
représente à lui seul une belle occasion dôinfluencer pour la Coalition. 
 
Sachant tout cela, la Coalition se réunie dès les premiers jours de janvier  2022 pour 
organiser ses interventions et ce, afin dôinciter le gouvernement à inclure, dans ladite 
Stratégie, des dispositions visant les paiements rapides. 
 
Le 27 janvier 2022 , la Coalition écrit une lettre au Premier ministre du Québec, François 
Legault et transmet copie de celle-ci au Ministre Lebel, Bonnardel, Fitzgibbon, Jolin-
Barrette et Laforest.  Voici un extrait de cette lettre : 
 

« La Stratégie gouvernementale des marchés publics : une opportunit® dôagir 
rapidement R®sultats des courses, côest lô£tat qu®b®cois et les citoyens qui 
paient la facture encore aujourdôhui. Pourtant, une solution existe. Nous 
sommes convaincus que le gouvernement doit profiter du dépôt de la Stratégie 
gouvernementale des marchés publics pour légiférer afin de baliser les 
paiements pour les travaux de construction dans le secteur public. Nous en 
faisons une demande formelle. Tel que nous le disions dôembl®e, nous saluons 
votre d®sir de favoriser lôapprovisionnement local par les ministères et 
organismes du gouvernement du Québec, mais encore faut-il que ces derniers 
payent les entreprises québécoises dans des délais raisonnables. 
 
Voil¨ une v®ritable mesure dôaide directe aux entreprises ¨ co¾t nul pour le 
gouvernement. On ne demande pas de payer plus, mais bien de payer mieux. 
Bien que lôindustrie de la construction soit fortement sollicit®e présentement et 
que celle-ci fasse partie intégrante du plan de relance économique du 
gouvernement, vous nô°tes pas sans savoir que le contexte actuel est difficile 
pour les entrepreneurs du secteur de la construction : coût 
dôapprovisionnement en forte hausse, p®nurie de main-dôoeuvre, impacts de 
la COVID-19, etc. 
 
Nous saluons le fait que vous lôayez reconnu dans la Loi concernant 
lôacc®l®ration de certains projets dôinfrastructure o½ des mesures de paiement 
sans d®lai ont ®t® introduites ¨ notre demande, mais il est temps dôaller plus 
loin. Le fait de ne pas sôattaquer ¨ cet enjeu de fa­on permanente a et 
continuera dôavoir une incidence sur la volonté des entrepreneurs de réaliser 
les projets publics qui sont chers à votre gouvernement et importants pour les 
Québécoises et les Québécois.  
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Nous réitérons que le gouvernement doit poser un geste clair en profitant de 
lôoccasion du dépôt de la Stratégie afin de régler une fois pour toutes la 
problématique des retards de paiement et ainsi accroître la productivité des 
entreprises nécessaire à la croissance économique. » 

 

Le 3 février 2022 , est déposé le projet de Loi visant principalement ¨ promouvoir lôachat 
québécois et responsable par les organismes publics, ̈  renforcer le r®gime dôint®grit® des 
entreprises et à accroître les pouvoirs de lôAutorit® des march®s publics, aussi appelé le 
projet de loi 12.  
 
La journée même de ce dépôt, la Coalition sort dans les médias avec un communiqué 
choc : « Il est temps que le gouvernement paie dans les délais ».  
 
Le 15 février 2022,  après le dépôt du PL12, la Coalition est invitée à rencontrer le Conseil 
du trésor pour discuter notamment des principes de lôachat qu®b®cois, du PL66 et du 
PL12.   
 
Rapidement, la Coalition constate que : 
 

o le projet de loi 12 modifiera la Loi sur les contrats des organismes publics 
(LCOP) 

o dans sa version initiale, le projet de loi 12 ne comprendra aucune disposition 
sur les paiements rapides 

 
Sachant que la LCOP nôest pas ç revisit®e è ¨ toutes les ann®es, la Coalition demande à 
être invitée et entendue en commission parlementaire sur le PL 12 pour insister et 
rappeler lôimportance dôy ins®rer des dispositions encadrant le calendrier de paiement et 
le mécanisme de lôintervenant-expert. 
 
En parallèle à ces auditions, est publié en mars 2022  le 

Rapport sur la mise en îuvre dôun projet pilote sur les 

délais de paiement dans lôindustrie de la construction.   

 

https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/faire_affaire_avec_etat/rapport-mise-oeuvre-projet-pilote-delais-paiement-contruction-2022.pdf
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/faire_affaire_avec_etat/rapport-mise-oeuvre-projet-pilote-delais-paiement-contruction-2022.pdf
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Voici quelques extraits forts intéressants de ce rapport 
 

Sommaire : 
 
« Au mois dôao¾t 2018, le gouvernement a lancé un projet pilote visant à 
expérimenter une solution pour régler la problématique des délais de 
paiement dans lôindustrie de la construction. Ce projet pilote, qui sôappliquait 
aux contrats et sous-contrats publics de travaux de construction des 
organismes publics assujettis à la Loi sur les contrats des organismes 
publics (LCOP), visait à tester deux éléments : 
 
· un calendrier de paiement obligatoire 
· un processus de règlement des différends (intervenant-expert). 
 
Les 52 contrats publics de travaux de construction qui ont été visés par le 
projet pilote ont été désignés par décision du Conseil du trésor le 21 août 
2018 et le 15 janvier 2019. Côest lôInstitut de m®diation et dôarbitrage du 
Québec (IMAQ) qui a été identifié comme tierce partie neutre, responsable 
de mettre les intervenants-experts à la disposition des parties dans le cadre 
du projet pilote. Dôune dur®e de trois ans, le projet pilote sôest termin® le 1er 
août 2021. 
 
Conclusion : 
 
Les constats du projet pilote démontrent que ce dernier a été concluant. De 
manière générale, les conditions et modalités propos®es ¨ lôarr°t® 
ministériel ont bien fonctionné autant pour le calendrier de paiement 
obligatoire que pour le recours à un mécanisme de règlement des différends 
rapide. Bien que certains éléments doivent toujours être précisés ou 
améliorés pour rendre son fonctionnement pleinement efficace, la faisabilité 
et la pertinence dô®tablir une solution pérenne et globale relativement à la 
problématique des délais de paiement ont été démontrées par ce projet 
pilote. » 

 
Appuyé de ce rapport et des représentations qui ont été faites par la Coalition lors des 
auditions du PL12, le gouvernement accepte dôy apporter des amendements afin 
dôintroduire les param¯tres du calendrier de paiement et du mécanisme de lôintervenant-
expert dans la LCOP.  
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Après 10 ans, la Coalition atteint son but !  
Ce qui est en cours  : 

Le projet pilote est terminé ! Mais actuellement, près de 180 projets dôenvergure (PL66) 

sont en cours et sont visés par les paramètres du calendrier de paiement et le mécanisme 

de lôintervenant-expert. 

Ce quôil reste ¨ faire : 

Côest ¨ la lecture de toutes ces d®marches que lôon constate tout le chemin parcouru et 

le tr¯s court bout de chemin quôil reste ¨ faire.  La Coalition et le Conseil du tr®sor 

planchent actuellement sur la finalisation des règlements dôapplication de la LCOP pour 

encadrer le calendrier de paiement et le m®canisme de lôintervenant expert. 

Recomma ndations  : 

1. que le(s) r¯glements dôapplication de la LCOP, encadrant le calendrier de 

paiement et le m®canisme de lôintervenant-expert soi(en)t adopté(s) avant la 

fin de lôann®e 2023 

2. que les paramètres du calendrier de paiement et le mécanisme de 

lôintervenant-expert soient étendus rapidement aux organismes non -visés 

par la LCOP, notamment les villes et municipalités  
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NOTRE DEUXIÈME SUGGESTION - ATTRACTIVITE DES MARCHES PUBLICS 

 

Dwh¦t9 5Ω!//:{ !¦· a!w/I;{ t¦.[L/{ (GAMP) 

 

En 2019, des bruits de fonds, de plus en plus audibles, circulent dans lôindustrie de la 

construction, à savoir que, tant les professionnels que les entrepreneurs perdent de 

lôint®r°t face aux marchés publics.  

En 2020, quatre associations dôentrepreneurs (dont lôAQEI) et deux associations de 

professionnels se regroupent (Groupe dôacc¯s aux March®s Publics : GAMP). 

 

Leur but est dô®laborer, de soumettre et de 

recevoir les r®sultats dôune vaste enquête 

auprès de tous leurs membres respectifs, avec 

une section de questions spécifiques aux 

architectes-ingénieurs et une autre spécifique 

aux entrepreneurs en construction. 

 

Au courant de lô®t® 2020, la firme Raymond 

Chabot Grant Thornton contacte tous les 

membres pour obtenir leurs réponses au 

sondage. Le tout fut complété par des entrevues 

individuelles men®es ¨ lôautomne aupr¯s de 

quelques répondants de chacune des 

associations.  

 

Ce sont près de 680 professionnels et entrepreneurs en construction, membres des six 
associations regroupées (ACQ, AAPPQ, ACRGTQ, AFG, CEGQ et AQEI), qui répondent 
au sondage. 
 
Côest  au printemps 2021  que les résultats de cette vaste CONSULTATION 6 sont 

dévoilés.  Ceux-ci démontrent clairement que les donneurs dôouvrage publics sont en 

 
6 Annexe F Υ ;ǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭes marchés publics 

(présentée au Conseil du trésor le 23 juin 2021), Raymond Chabot Grant Thorton 
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perte de vitesse quant ¨ lôint®r°t quôils suscitent aupr¯s des entrepreneurs et des 

professionnels du secteur de la construction.  

Ayant en mains ces résultats, les associations partent à la rencontre de plusieurs 

donneurs dôouvrage tant gouvernementaux que municipaux pour : 

_  Sensibiliser les instances gouvernementales et leur apporter des solutions face 

aux facteurs et niveaux de risques qui cr®ent une perte dôint®r°t des entrepreneurs 

g®n®raux face aux march®s publics dans lôindustrie de la construction au Québec 

_  Rétablir le dialogue, la confiance et la collaboration des entrepreneurs généraux et 

des professionnels (architectes et ing®nieurs) avec les donneurs dôouvrage publics 

en proposant des solutions gagnantes pour toutes les parties prenantes 

Lô®tude d®montre que lôint®r°t envers les march®s publics connait une importante baisse 
tant chez les entrepreneurs (38 %) que chez les professionnels (40 %). Aux yeux des 
répondants, trop peu de donneurs dôouvrage publics mettent en place des conditions 
attrayantes pour les soumissionnaires. 
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En plus de la surchauffe du marché et de la rareté de la main-dôîuvre, ce manque 
dôattractivit® des march®s publics fait en sorte que 72 % des répondants confirment 
écarter les donneurs dôouvrage publics en fonction des conditions quôils offrent. 
 

 
 
Parmi les principales raisons contribuant à la baisse dôintérêt pour les contrats publics, on 
retrouve : 
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Voici quelques exemples de ces cinq principaux enjeux, quant aux délais de paiement : 
 

 
 

QUANT AUX CLAUSES CONTRACTUELLES PEU ATTRAYANTES  
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QUANT À LA LOURDEUR DE LA GESTION CONTRACTUELLE 
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Avec les investissements publics dans les infrastructures qui ne cessent dôaugmenter et 
les enjeux actuels liés à la rareté de la main-dôîuvre, un dialogue ouvert doit sôamorcer 
entre les donneurs dôouvrage publics et les associations dôentrepreneurs et de 
professionnels, afin dôanalyser les enjeux soulevés et de trouver des solutions.  
 
La collaboration entre les donneurs dôouvrage et les associations est une priorité, 
puisquôelle permettra de r®pondre ¨ un large ®ventail dôenjeux et dôam®liorer la qualité 
des projets et la durabilité des infrastructures. 
 
Au-delà des problèmes et des irritants, le GAMP présente ici des pistes de solutions : 
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En septembre 2021,  les six associations transmettent une lettre au Secrétariat du 
Conseil du trésor et une lettre au MAMH pour demander la création de Tables 
collaboratives auxquelles les associations pourront siéger afin de concrétiser la mise en 
place des solutions proposées.  
 
Le mot clé de toutes ces résultats, constatations et suggestions : COLLABORATION !  

 
Ce qui est en cours  : 

Le GAMP est toujours en attente de la création de ces tables collaboratives, notamment 

pour la révision et lôam®lioration des clauses contractuelles. 

Ce quôil reste ¨ faire  : 

Dans ce dossier, côest principalement la premi¯re piste de solution qui reste ¨ mettre en 

îuvre.  En effet, les délais de paiement et le règlement des différends étant « presque » 

résolus par le PL12, ainsi que le tarif des professionnels, nous estimons que nos énergies 

doivent être principalement orientées vers les clauses contractuelles. 

Recommandations  : 

3. que le Secrétariat du Conseil du trésor et le MAMH mettent  en place  des 

tables collaboratives permanentes qui elles, recevront  annuellement  des 

exemples de clauses abusives, qui seront réécrites par les parties  afin 

dôam®liorer la collaboration  

4. quôun processus dôapprobation universel, plus clair et plus rapide soit 

instaur® afin de diminuer le temps entre le d®p¹t dôune soumission, la 

réponse/décision et le début des travaux  

5. que les projets de construction soient considérés comme des projets 

communs  (donneur dôouvrage, firme de g®nie, entrepreneur, sous-

traitanté), des réalisations à faire en équipe , que toutes les parties se 

soutiennent et sôappuient 
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CLAUSES ABUSIVES  

 
Parallèlement aux démarches du GAMP, la COVID-19 fait son apparition au mois de 
mars 2020  et paralyse pendant un certain temps toute lôindustrie de la construction.   
 
Dès avril 2020,  plusieurs associations (dont lôAQEI) faisant partie du FISIC signent une 
lettre commune au ministre des Finances, de lô£conomie et de lôInnovation, au ministre 
du Travail, de lôemploi et de la solidarit® sociale ainsi quôau pr®sident du Conseil du trésor 
afin de mentionner notamment leur volonté de participer à un comité de relance 
économique avec les représentants des parties prenantes de lôindustrie de la 
construction. 
 
À la mi -avril 2020,  sôappuyant sur cette industrie pour repartir et stabiliser lô®conomie du 
Québec, le gouvernement autorise progressivement la réouverture des chantiers. 
 
Dès la réouverture  des chantiers , apparaissent soudainement de clauses abusives 
(COVID-19) dans les documents dôappels dôoffres. 
 
Le FISIC mandate alors un sous-comité de travail (FQAESC, ACRGTQ et AQEI) pour 
répertorier ces clauses et, surtout, inciter les donneurs dôouvrage ¨ les retirer. 
 
À la fin avril 2020,  le sous-comité de travail rédige une lettre commune au ministère de 
la Famille, de lô£ducation et de lôEnseignement, au ministère des Affaires municipales et 
de lôHabitation (MAMH), au Conseil du tr®sor, ¨ lôUMQ et la FQM pour soulever la 
problématique des addendas modifiant les documents dôappels dôoffre dans le contexte 
de la COVID-19.  
 
À la suite de discussions tenues avec lôUMQ, lôAMP et le Secrétariat du Conseil du Trésor, 
plusieurs addendas sont émis pour retirer ces clauses abusives dans les documents 
dôappels dôoffres de certains donneurs dôouvrage.  
 
En mai 2020, lôAQEI, en tant que représentante du FISIC, présente à Christian Dubé 
(alors président du Conseil du Trésor) les problématiques des clauses abusives COVID-
19 dans les documents dôappels dôoffre.  Monsieur Dubé se dit très concerné par ces 
problématiques et souhaite continuer cette collaboration pour trouver des solutions pour 
lôindustrie de la construction.  
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Les démarches de sensibilisation du sous-comité de travail du FISIC permettent 
également de sensibiliser le MAMH qui introduira, pour les projets du Programme 
dôinfrastructures municipales dôeau (PRIMEAU), une clause dôadmissibilit® des d®penses 
non prévisibles et incontournables pour des motifs de santé publique dans le contexte de 
la COVID-19. 
 
En juin 2020 , les membres du FISIC échangent entre eux pour commenter le projet de 
loi 61 : Loi visant la relance de lô®conomie du Qu®bec, et lôatt®nuation des cons®quences 
de lô®tat dôurgence sanitaire d®clar® le 13 mars 2020 en raison de la pandémie de la 
COVID-19.  Ils adressent une lettre commune à la Commission des finances publiques. 
LôAQEI transmet son propre mémoire sur le PL61 en juin 2020. 
 
Finalement, en novembre 2020 , le FISIC intervient pour soutenir et participer à 
Relançons Montréal ï Forum stratégique sur la construction et les infrastructures. Le 
FISIC rappelle que, même si les entreprises du secteur de la construction sont sur la 
bonne voie pour contribuer pleinement à la relance de lô®conomie, les diff®rents paliers 
du gouvernement doivent travailler à réduire voire éliminer les irritants qui pourraient nuire 
aux efforts de relance. 
 
Sinc¯rement, nôeut ®t® de la possibilit® dô®changer rapidement et directement avec le 
Président du Conseil du tr®sor sur lôarriv®e soudaine des clauses abusives dans les 
documents dôappels dôoffres, nous ne pensons pas que lôindustrie de la construction aurait 
repris aussi rapidement ses chantiers.  Lôouverture et la tr¯s grande r®activit® du 
Président du Conseil du trésor ont été la clé de ce succès, il faut le souligner ! 
 
Nous pensons ®galement que le r¹le de lôAMP (outre son r¹le de conformit® des 
processus dôadjudication et dôattribution des contrats) devrait être élargi afin quôelle puisse 
intervenir face à toutes formes dôabus dans les documents dôappels dôoffres (qui ne 
mettent pas nécessairement en péril la conformit® de lôappels dôoffres).   
 
Au-delà de son rôle de recommandations ou de formations, lôAMP devrait pouvoir statuer 
et annuler tout appel dôoffres contenant ce type de clause abusive.   
 
Un travail de collaboration entre les donneurs dôouvrages, les associations et lôAMP 
devrait être entrepris pour justement identifier ces clauses et leurs conséquences. 
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Recommandations  : 

6. quôun canal, un accès direct et rapide , soit créé et maintenu  de manière 

permanente entre le ministre des Infrastructures et le FISIC pour permettre à  

ces parties dô®changer entre elles, de se tenir inform®es et de trouver 

ensemble des solutions rapides et efficientes  

7. sous la gouverne du ministre des Infrastructures, quôun comit® dôexamen 

des clauses contractuelles soit cr®® entre les donneurs dôouvrages, les 

associations  dôentreprises en construction et lôAMP afin dôidentifier et de 

corriger des clauses à caractère abusif  

8. quôen plus des r¹les actuels de lôAMP (conformité des processus 

d'adjudication et d'attribution de ces contrats ), que le rôle de lôAMP soit accru 

afin quôelle puisse annuler tout appel dôoffres contenant des clauses 

abusives  
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CLAUSES 5Ω!W¦{¢9a9b¢{ 59{ twL·  

 
Lôann®e 2022 aura ®t® lôann®e des probl®matiques entourant la hausse du co¾t des 
matériaux/carburant. Déjà dès les mois de mars et dôavril, lôAQEI commence à recevoir 
des courriels de la part de ses membres, aux prises avec notamment : 
 

o des refus de la part de donneurs dôouvrages de payer lôajustement de prix 
du carburant 

o la pr®sence de nouvelles clauses dans les appels dôoffres, refusant de 

compenser pour les contrats à venir 

Dès le 28 avril 2022 , dans une édition du Canalisateur, lôAQEI interpelle ses membres 
pour recevoir des modèles de clauses dôajustement (ou interdiction) rencontr®es dans les 
documents dôappels dôoffres.  
 

Projet pilote de la SQI : 
 
À la mi -avril 2022 , la Société québécoise des infrastructures (SQI) informe les entrepreneurs quôelle prend 
les devants en annon­ant lôinsertion temporaire dôune clause dôajustement de prix dans certains de ses projets. 
 
La SQI invite les soumissionnaires ¨ pr°ter une attention particuli¯re lors de lôanalyse des documents dôappel 
dôoffres. Une liste des mat®riaux et ®quipements pouvant faire lôobjet dôune demande dôajustement de prix est 
alors été publiée sur le site Internet de la SQI.  
 
La clause dôajustement de prix pr®voit que les ajustements possibles portent exclusivement sur le prix des 
matériaux et des équipements. Les coûts liés à la main-dôoeuvre, lôoutillage, le transport et la manutention de 
m°me que lôadministration et les profits sont sp®cifiquement exclus et ne peuvent faire lôobjet dôun ajustement 
de prix.   
 
Fonctionnement de la clause dôajustement de prix : 
 
Pour se pr®valoir dôun ajustement de prix, lôentrepreneur-adjudicataire devra compléter le Formulaire de 
ventilation du prix des matériaux et équipements sujets à ajustement en inscrivant, pour chacun des matériaux 
et équipements pour lequel il souhaite bén®ficier dôun ajustement, le prix correspondant inclus dans sa 
soumission.  
 
Ce formulaire devra obligatoirement °tre transmis par lôentrepreneur au chef de projet de la SQI dans le d®lai 
prescrit par ce dernier.  Lôajustement, ¨ la hausse ou ¨ la baisse, sera calcul® ¨ partir de lôindice applicable 
publié par Statistique Canada. Seules les variations supérieures à 5 %, à la hausse ou à la baisse, amèneront 
¨ lôajustement du prix des mat®riaux vis®s. Ainsi, lors du traitement de chacune des demandes de paiement 
mensuelles, la SQI identifiera, pour chacun des mat®riaux et des ®quipements s®lectionn®s par lôentrepreneur, 
la variation des différents indices applicables entre la date limite de réception des soumissions et la date du 
décompte mensuel. 

 

 



 

  
 

     40 

Dès le  début du mois de mai 2022 , lôAQEI rencontre plusieurs autres associations 
faisant partie du regroupement du FISIC pour trouver ensemble des solutions pour les 
entrepreneurs. 
 
LôAQEI sera lôassociation responsable de la coordination des rencontres et des travaux 
de ce sous-comité du FISIC. En tout, ce sera pr¯s dôune vingtaine de rencontres (en 
2022), suivis et webinaires que lôAQEI supervisera dans ce dossier dôactualit®.  
 
Du 8 juin au 20 juin 2022 , un premier sondage est transmis à tous les membres de 
plusieurs associations, dont ceux de lôAQEI, pour circonscrire la problématique.   
 
Pendant que les membres de lôAQEI et de sept autres associations complètent ce 
sondage, lôAQEI est invitée à participer à une rencontre, organisée par le MEI, où 
plusieurs donneurs dôouvrages sont présents.  
 
Le 5 juillet 2022,  Frédéric Cliche et Caroline Amireault siègent donc à la Table des 
donneurs dôordre publics ®largie et associations ï Fluctuation des prix des matériaux de 
construction. 
 
Le but de cette rencontre est de présenter les résultats préliminaires de ce sondage et de 
permettre aux donneurs dôouvrages de parler de solutions possibles ou d®j¨ implantées 
dans leurs organisations. 
 
Les résultats finaux du premier sondage  7, complété par plus de 660 entreprises, 
indiquent que : 

 

 
7 Annexe G : Résultat enquête : Hausse des coûts du carburant et des matériaux et délais de livraison dans la 

construction, enquête réalisée à la demande du FISIC (juillet 2022) 
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Le 21 juillet 2022 , une lettre, cosignée par les huit associations, est transmise au conseil 
du Trésor et au minist¯re de lô£conomie et de lôInnovation afin de leur présenter ces 
résultats, de les sensibiliser et de leur demander dôagir face ¨ la situation actuelle.  
 
Les membres AQEI sont également invités à transmettre copie de cette lettre à leurs 
donneurs dôouvrages, tout en joignant une copie des faits saillants du sondage. 
 
ê lôautomne 2022, le temps que les ministères soient attribués et que les ministres et 
attachés politiques prennent connaissance de leurs dossiers, le march® sôest quelque peu 
stabilisé sans toutefois avoir complétement retrouvé les niveaux dôavant-pandémie. 

 
Conscient de cette accalmie, les représentants du FISIC se questionnent à savoir si la 
problématique est toujours dôactualit® pour leurs membres. Ils transmettent donc, en 
décembre 2022 , un sondage à tous leurs membres respectifs. 
 
Les objectifs de ce deuxième sondage étant de vérifier : 
 

b) la temporalité de la problématique et 
c) si les membres souhaitent que des représentations soient faites en 2023 pour 

instaurer une solution pérenne et préventive 
 
Les résultats finaux du deuxième sondage 8 (15 décembre 2022 au 13 janvier 2023), 
complété par près de 550 entreprises, indiquent que : 
 

 
8 Annexe H : Résultat enquête Υ tǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŘΩajustement, enquête réalisée à la 

demande du FISIC (février 2023) 
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Le 14 février 2023 , lôAQEI (ainsi que plusieurs autres associations en construction) 
rencontre ¨ nouveau plusieurs donneurs dôouvrages dans le cadre de la Table élargie des 
donneurs dôouvrages publics et associations repr®sentatives du secteur de la 
construction. 
 
Le but de cette deuxième rencontre est de permettre aux associations de présenter les 
résultats finaux des deux sondages réalisés ¨ lô®t® 2022 et en d®cembre 2022 et de 
présenter les statistiques des coûts de matériaux (à jour). 
 
Au cours de cette rencontre, le conseil du Trésor rappelle aux participants quôau mois 
dôao¾t 2022, le SCT a ®mis des lignes directrices ¨ lôattention des donneurs dôouvrages 
qui souhaitent introduire des clauses dôajustements dans leurs futurs appels dôoffres. 
 
Ces lignes directrices se résument ainsi : 
 

d) le SCT rappelle quelques aide-mémoires 
e) Les lignes directrices doivent sôappliquer pour des contrats ¨ venir 
f) Les ajustements doivent être appuyés sur des indices sérieux 

 
Finalement, lors de cette rencontre, la SQI présente les résultats préliminaires de son 
projet pilote sur la clause dôajustement des prix de certains mat®riaux (42 matériaux sont 
ciblés par ce projet pilote), projet pilote en cours depuis le mois dôavril 2022. 
 
La façon de calculer la fluctuation se calcule entre la différence de prix du matériau au 
moment de la soumission et son introduction dans le projet. 
 
Fait important à noter, lôentrepreneur g®n®ral peut, sôil le souhaite, se prévaloir de la 
clause dôajustement, le tout sans obligation de sa part.  
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¶ Résultats présentés sur une période échelonnée sur 13 mois 

¶ Ce sont donc près de 70 projets qui sont visés par ce projet pilote 

¶ 10 projets ont été annulés 

¶ 15 projets sont en cours de publication 

¶ Environ 45 projets sont en cours de réalisation 

¶ 19 projets (EG) ont appliqué la clause dôajustement 

¶ 26 projets (EG) nôont pas appliqué la clause dôajustement 

¶ Durée moyenne des projets = 2 @ 3 ans 

¶ La valeur des projets fluctue entre 800 000$ et 86M$ 

¶ Pour les appels dôoffres avec la clause, il y a eu 2,36 soumissionnaires 

¶ Pour les appels dôoffres sans la clause, il y a eu 2,30 soumissionnaires 
 
Ce quôil reste ¨ faire  : 

En matière de fluctuation de prix, il est plus que temps que les donneurs dôouvrages 
intègrent ce genre de clause contractuelle dans leurs documents contractuels. Ne pas 
avoir de telles clauses est un non-sens, un élément pour désintéresser les entrepreneurs 
¨ soumissionner.  ê lôinverse, leur pr®sence permet une définition plus claire du budget 
alloué.  

Les démarches du FISIC se continuent donc pour sensibiliser lôajout de telles clauses 

dôajustement dans les documents dôappel dôoffres.  La pr®sente consultation du ministre 

Julien est une excellente opportunit® pour r®it®rer les avantages ¨ lôinclusion de ces 

clauses dans les appels dôoffres des donneurs dôouvrages publics. 

Recommandations  : 

9. que tous les appels dôoffres des donneurs dôouvrages publics contiennent 

des clauses dôajustements de prix (carburant, mat®riauxé) et que cette 

clause se déclenche en cas de fluctuation exceptionnelle, tant à la hausse 

quô¨ la baisse 

10. que tous les appels dôoffres des donneurs dôouvrages municipaux 

contiennent des clauses dôajustements de prix (carburant, mat®riauxé) et 

que cette clause se déclenche en cas de fluctuation exceptionnelle, tant à la 

hausse quô¨ la baisse 
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NOTRE TROISIÈME SUGGESTION - ah59{ ![¢9wb!¢LC{ 5Ωh/¢whL 59{ /hb¢w!¢{ 

 
Le 13 février  2023, lôAQEI est interpellée par le Secrétariat du Conseil du Trésor afin de 

participer à une rencontre portant sur les modes de réalisation de projets de travaux de 

construction avec des repr®sentants de lôindustrie et des organismes publics. Elle 

convoque alors ses membres pour entendre leurs commentaires et suggestions. 

 

Le 29 mars 2023 , Frédéric Cliche et Caroline Amireault se rendent à Québec pour 
participer à lôAtelier th®matique sur les modes de r®alisation des projets de 
construction , atelier organisé par le Conseil du trésor.  

LôAQEI y présente les commentaires, suggestions et idées 9 de ses membres sur les 
modes de r®alisation, tels quôon les connait actuellement. On y suggère des améliorations 
et bonifications Participent également à cet atelier, les principaux donneurs dôouvrage : 
MEQ, MES, MSSS, MTMD et SQI. 

Lors de sa présentation, lôAQEI rappelle au SCT la recommandation #2 de la Commission 
Charbonneau, les grandes pistes de solutions propos®es dans lô®tude du GAMP ainsi que 
lôadoption r®cente du PL12 (qui introduit les param¯tres des d®lais de paiement).   

« Actuellement, on sent quôon entre dans une aire de collaboration, la consultation du 
SCT en est la preuve tangible » - AQEI 

 
9 Annexe I Υ bŀǇǇŜǊƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!v9L κ !ǘŜƭƛŜǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƻdes de réalisation de 

projet de construction (mars 2023) 
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LôAQEI souligne les lacunes du mode dôoctroi de contrats le plus fr®quemment utilis®, soit 
le plus bas soumissionnaire conforme (PBSC) : 
 

¶ ne tient pas compte de la compétence/expérience des entrepreneurs et de 
leurs employés, ni de l'expérience sur des projets similaires 

¶ il y a de plus en plus d'histoires d'entreprises sans expérience qui se font 
octroyer des projets et qui finissent en litige - augmentation des coûts pour 
les contribuables, prolongation des durées de contrats, diminution de la 
qualité de service/produits installés/pérennité des ouvrages 

¶ frein à l'innovation, à la réduction de coûts, diminution de la qualité 
¶ utilisation de méthodes moins sécuritaires afin de réduire les coûts 
  

Pour toutes ces raisons, les donneurs dôouvrages publics qui nôutilisent que le PBSC (ou 
qui nôont droit quô¨ ce mode dôoctroi) deviennent de moins en moins attirant pour les 
entrepreneurs. Reproduisons ici quelques extraits du rapport de la Commission 
Charbonneau qui sôexprime justement sur le PBSC : 
   

https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2502593
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2502593
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